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Secrétariat général pour l'investissement (SGPI)

"Depuis 2021 se déploie, le Plan France 2030 et dans ce plan

extrêmement important, il y a cette volonté de principe de s'appuyer

sur l'excellence de nos écosystèmes d'enseignement supérieur et de

recherche."

Guillaume Bordry, conseiller enseignement supérieur et recherche au Secrétariat général pour l'investissement (SGPI),
auditionné par la Commission Éducation, culture et communication du CESE dans le cadre de la saisine "Quel modèle de
financement pour répondre aux ambitions de l’enseignement supérieur ?".

© - copyright CESE - Juillet 2026

https://www.lecese.fr/index%2ephp/travaux-du-cese/saisines/investir-dans-lavenir-rebatir-un-service-public-de-lenseignement-superieur
https://www.lecese.fr/index%2ephp/decouvrir-cese/commissions/commission-education-culture-et-communication
https://www.info.gouv.fr/organisation/secretariat-general-pour-l-investissement-sgpi

